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(54) CALE D ÉPAISSEUR AJUSTABLE

(57) La présente invention concerne une cale (100)
dont l’épaisseur peut être réglée à l’aide d’un dispositif
actionneur. Un actionnement du dispositif actionneur en-
traine un déplacement d’un élément coulissant (20) dans
un boitier (10) et selon une première direction (101). Le
déplacement de l’élément coulissant (20) entraine un dé-

placement, dans une deuxième direction (102), d’un élé-
ment mobile (30), augmentant ainsi la distance entre une
paroi externe (34, 84, 94) de l’élément mobile (34) et une
paroi de fond (13) du boitier (10), et donc l’épaisseur de
la cale (100).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne une cale dont
l’épaisseur est ajustable par un utilisateur.

Art antérieur

[0002] Le document KR20110134578A décrit une cale
d’épaisseur variable permettant de contrôler l’horizontale
d’un cadre de porte en construction. Dans ce dispositif
connu, des plaques horizontales peuvent être éloignées
l’une de l’autre en éloignant des éléments élévateurs à
l’aide d’une vis.
[0003] Un problème de ce dispositif connu est qu’une
des plaques horizontales doit reposer sur une surface
plane, sans quoi les différentes parties du dispositif se
désolidarisent, et il ne peut donc être utilisé que pour un
ajustement d’épaisseur verticale.

Résumé de l’invention

[0004] Un objet de la présente invention est de fournir
une cale d’épaisseur ajustable pouvant être utilisée pour
ajuster une épaisseur verticale ou une épaisseur hori-
zontale.
[0005] A cet effet, l’invention propose une cale
comprenant :

• un boitier comprenant :

+ une paroi avant,
+ une paroi arrière, opposée à la paroi avant se-
lon une première direction,
+ une paroi de fond, et
+ une ouverture, opposée à la paroi de fond selon
une deuxième direction perpendiculaire à la pre-
mière direction ;

• un élément coulissant situé, au moins partiellement,
dans le boitier, et configuré pour se déplacer par
rapport au boitier selon la première direction et pour
être bloqué par le boitier selon une troisième direc-
tion perpendiculaire à la première direction et à la
deuxième direction ;

• un élément mobile configuré pour traverser l’ouver-
ture, comprenant une paroi externe opposée à la
paroi de fond selon la deuxième direction, et confi-
guré pour être déplacé selon la deuxième direction
par l’élément coulissant lorsque l’élément coulissant
se déplace par rapport au boitier selon la première
direction, et pour être bloqué par le boitier selon la
troisième direction ; et

• un dispositif actionneur permettant à un utilisateur
de déplacer l’élément coulissant dans la première
direction par rapport au boitier, de façon à déplacer
l’élément mobile selon la deuxième direction.

[0006] La cale selon l’invention fonctionne de la façon
suivante. L’utilisateur actionne le dispositif actionneur,
ce qui déplace l’élément coulissant dans la première di-
rection. Le déplacement de l’élément coulissant génère
une poussée ou une traction sur l’élément mobile, qui se
déplace selon la deuxième direction. Puisque l’élément
mobile traverse l’ouverture, il s’écarte ou se rapproche
alors de la paroi de fond du boitier. Ainsi, l’épaisseur de
la cale, donnée par la distance entre la paroi de fond du
boitier et la paroi externe de l’élément mobile, peut être
ajustée en actionnant le dispositif actionneur
[0007] Comme le boitier empêche les mouvements de
l’élément coulissant et de l’élément mobile dans la troi-
sième direction durant leurs déplacements respectifs, il
est possible d’ajuster une épaisseur horizontale en pla-
çant la cale de façon à ce que la troisième direction soit
verticale.
[0008] Dans le cadre du présent document, l’avant de
la cale est le côté de la cale tourné vers l’utilisateur ac-
tionnant le dispositif actionneur.
[0009] La cale peut être réalisée de façon à être suffi-
samment légère pour tenir entre deux surfaces vertica-
les, et suffisamment bon marché pour être à usage uni-
que.
[0010] Une cale selon l’invention peut être proposée
en plusieurs modèles de longueurs différentes car des
longueurs différentes (dans la première direction) per-
mettent d’obtenir des plages d’épaisseurs différentes
(dans la deuxième direction).
[0011] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément coulissant comprend une paroi arrière oblique
par rapport aux première et deuxième directions, et l’élé-
ment mobile comprend une paroi avant oblique par rap-
port aux première et deuxième directions et configurée
pour glisser sur la paroi arrière de l’élément coulissant.
L’oblicité permet que le mouvement avant-arrière selon
la première direction de l’élément coulissant entraine un
mouvement de l’élément mobile selon la deuxième di-
rection. L’entrainement de l’élément mobile par l’élément
coulissant pourrait être réalisé d’une autre façon tout en
restant dans le cadre de l’invention.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément coulissant et l’élément mobile sont bloqués l’un
par rapport à l’autre selon la troisième direction par un
mécanisme de blocage situé sur l’élément coulissant
et/ou l’élément mobile. Cela permet de diminuer les ris-
ques d’un mouvement relatif de l’élément mobile par rap-
port à l’élément coulissant dans la troisième direction.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mécanisme de blocage comprend une plaque en saillie
située sur l’élément coulissant et perpendiculaire à la troi-
sième direction, et une fente située sur l’élément mobile
et agencée pour recevoir, au moins partiellement, la pla-
que. La fente s’étend selon la première direction de façon
à ce que la plaque puisse se déplacer dans la fente lors-
que le dispositif actionneur est actionné. Le mécanisme
de blocage pourrait être inverse, avec une plaque située
sur l’élément mobile et la fente sur l’élément coulissant.
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[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif actionneur comprend un trou avant traversant
la paroi avant, et une tige passant dans le trou avant et
ayant une première extrémité destinée à pousser et/ou
tirer l’élément coulissant et une deuxième extrémité, si-
tuée en dehors du boitier, et destinée à être actionnée
par l’utilisateur. Comme la deuxième extrémité de la tige
est en saillie par rapport au boitier, il est aisé d’ajuster
l’épaisseur quand la cale est en place.
[0015] Le dispositif actionneur peut être agencé autre-
ment. Il pourrait par exemple comprendre un mécanisme
autobloquant ne permettant que d’augmenter l’épaisseur
et pas de la diminuer.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
tige comprend un filet correspondant au trou avant, et
dans laquelle la longueur du boitier est supérieure ou
égale à la somme de la longueur de l’élément coulissant
et de la longueur du filet. La différence entre la longueur
du boitier (c’est-à-dire sa longueur intérieure) et la lon-
gueur de l’élément coulissant est l’amplitude maximale
du déplacement de l’élément coulissant selon la premiè-
re direction. Le fait que cette amplitude maximale de dé-
placement soit égale ou supérieure à la longueur du filet
permet d’éviter que l’utilisateur n’enfonce trop loin la tige
dans le boitier, ce qui pourrait pousser l’élément coulis-
sant contre la paroi arrière, avec un risque de faire sortir
l’élément coulissant hors du boitier ou de casser la cale.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
boitier comprend des éléments de fixation permettant
d’accoler la paroi arrière à une première surface ou à
une deuxième surface extérieure à la cale. Par exemple,
le boitier peut comprendre un adhésif pour coller la paroi
arrière sur la surface extérieure, et/ou des trous dans la
paroi arrière et/ou sur des pattes pour visser la paroi ar-
rière contre la première surface.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
cale comprend un mécanisme de retenue configuré pour
retenir l’élément mobile et l’élément coulissant au moins
partiellement dans le boitier en l’absence d’actionnement
du dispositif actionneur, et pour permettre un déplace-
ment de l’élément coulissant selon la première direction
et un déplacement de l’élément mobile selon la deuxième
direction lors d’un actionnement du dispositif actionneur.
Ainsi, les différents éléments restent ensemble avant
d’actionner la cale.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mécanisme de retenue comprend des dents situées sur
une première paroi et une deuxième paroi du boitier, et
des renfoncements situés sur une première paroi et une
deuxième paroi de l’élément mobile, et prévus pour re-
cevoir les dents ; les première et deuxième parois du
boitier et les première et deuxième parois de l’élément
mobile étant perpendiculaires à la troisième direction ; la
cale étant configurée pour que les dents s’écartent lors-
que l’élément mobile est déplacé par l’élément coulis-
sant. Les dents sont sur la face interne des première et
deuxième parois du boitier. Ainsi, sans actionnement,
les dents restent dans les renfoncements, mais si l’ac-

tionneur est actionné, l’élément mobile est poussé dans
la troisième direction et cette poussée a pour effet d’écar-
ter les dents et de permettre le mouvement. L’élément
coulissant étant situé entre l’élément mobile et la paroi
de fond du boitier, il est aussi retenu par l’emboitement
des dents dans les renfoncements.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément mobile comprend un élément principal confi-
guré pour être déplacé par l’élément coulissant, et un
premier élément amovible configuré pour être fixé de fa-
çon amovible à l’élément principal et pour augmenter
l’épaisseur de l’élément mobile selon la deuxième direc-
tion. La paroi externe de l’élément mobile peut alors être
une paroi d’appui de l’élément principal si l’élément amo-
vible n’est pas présent, ou une paroi d’appui de l’élément
amovible s’il est présent. L’ajustement d’épaisseur peut
alors se faire de deux façons combinables : au moins un
élément amovible fournit une épaisseur, qui peut être
variée (en omettant le premier élément amovible, en y
fixant un élément amovible supplémentaire et/ou en le
remplaçant par un élément amovible de remplacement)
et le déplacement de l’élément mobile fournit une autre
épaisseur, qui peut aussi être variée (en actionnant le
dispositif actionneur). De préférence, la variation d’épais-
seur ayant pour origine le déplacement de l’élément mo-
bile permet un réglage plus fin que la variation d’épais-
seur ayant pour origine l’élément amovible.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
fixation amovible entre l’élément principal et le premier
élément amovible comprend un tenon et une mortaise.
Le tenon et la mortaise s’étendent préférentiellement se-
lon la première direction. Ils sont préférentiellement pré-
vus pour un coulissement selon la première direction et
un blocage selon la deuxième et la troisième direction.
Cela permet de glisser le premier élément amovible sur
l’élément principal quand le boitier, l’élément coulissant
et l’élément principal sont déjà dans l’espace entre les
première et deuxième surfaces.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
cale comprend un élément amovible supplémentaire
configuré pour être fixé de façon amovible au premier
élément amovible et pour augmenter l’épaisseur de l’élé-
ment mobile selon la deuxième direction. Il est ainsi pos-
sible de superposer des éléments amovibles afin d’ob-
tenir une grande épaisseur.
[0023] L’invention porte aussi sur un ensemble com-
prenant la cale comprenant l’élément principal et le pre-
mier élément amovible, et au moins un élément amovible
de remplacement configuré pour être fixé à l’élément
principal à la place du premier élément amovible, l’élé-
ment amovible de remplacement et le premier élément
amovible ayant des épaisseurs différentes. L’ensemble
comprend ainsi un jeu d’au moins deux éléments amo-
vibles. Cela permet de donner un grand intervalle
d’épaisseurs possibles.
[0024] L’invention porte aussi sur un kit comprenant
une cale et un élément de maintien comprenant deux
pinces fixées à une tige rigide et configuré pour maintenir
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les deux montants verticaux d’une porte à une distance
fixe l’un de l’autre.
[0025] L’invention porte aussi sur une méthode d’utili-
sation d’une cale, la méthode comprenant les étapes
suivantes :

• placer la cale dans un espace entre une première et
une deuxième surfaces ; et

• actionner le dispositif actionneur jusqu’à ce que la
paroi de fond soit contre la première surface et la
paroi externe soit contre la deuxième surface.

[0026] De préférence, le boitier est fixe par rapport à
la première surface durant l’actionnement du dispositif
actionneur. Il peut par exemple être fixé à la première
surface.
[0027] La première surface est par exemple sur un
montant de porte, de châssis, de cadre, et la deuxième
surface sur un mur. La première surface est par exemple
tout élément demandant un montage précis et aisé.
[0028] Pour une porte, la méthode peut être réalisée
pour plusieurs cales, par exemple, deux cales pour cha-
que montant vertical, et optionnellement une cale pout
le montant horizontal. Ainsi, la mise en place d’un cham-
branle peut demander d’utiliser au moins quatre ou cinq
cales.
[0029] Une fois les cales ajustées de façon à ce que
les montants verticaux soit placés verticalement et le
montant horizontal soit placé horizontalement, les tiges
des dispositifs actionneurs peuvent être cassées ou en-
levées, afin de ne pas dépasser vers l’avant des mon-
tants de la porte. Une mousse peut alors être dispensée
entre le chambranle et le mur. Les cales seront alors
englobées dans la mousse.
[0030] L’invention porte aussi sur une méthode d’utili-
sation d’une cale comprenant l’élément principal et le
premier élément amovible, la méthode comprenant les
étapes suivantes :

• placer le boitier, l’élément coulissant et l’élément
principal dans un espace entre une première et une
deuxième surfaces ;

• fixer le premier élément amovible à l’élément
principal ; et

• actionner le dispositif actionneur jusqu’à ce que la
paroi de fond soit contre la première surface et la
paroi externe soit contre la deuxième surface.

[0031] Le premier élément amovible peut être fixé à
l’élément principal alors que le boitier est encore en-de-
hors de l’espace entre les surfaces, ou quand le boitier
est déjà dans l’espace entre les surfaces.

Brève description des figures

[0032] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se

reportera aux figures annexées parmi lesquelles :

- la figure 1 illustre un chambranle de porte situé dans
le trou d’un mur et fixé à ce mur grâce à quatre cales,

- la figure 2 illustre un boitier,
- la figure 3a illustre un élément coulissant,
- la figure 3b est une autre vue de l’élément coulissant,
- la figure 4 illustre un élément mobile,
- la figure 5 illustre une tige,
- les figures 6a à 6c illustre une utilisation d’une cale

selon un mode de réalisation,
- les figures 7a à 7c illustre une utilisation d’une cale

selon un autre mode de réalisation,
- la figure 8 illustre un élément coulissant,
- la figure 9 illustre un élément mobile,
- la figure 10 illustre un élément principal d’un élément

mobile,
- la figure 11 illustre un élément amovible,
- la figure 12a illustre un boitier, et
- la figure 12b illustre un élément principal.

Modes de réalisation de l’invention

[0033] La présente invention est décrite avec des réa-
lisations particulières et des références à des figures
mais l’invention n’est pas limitée par celles-ci. Les des-
sins ou figures décrits ne sont que schématiques et ne
sont pas limitants. En outre, les fonctions décrites peu-
vent être réalisées par d’autres structures que celles dé-
crites dans le présent document.
[0034] Dans le contexte du présent document, les ter-
mes « premier » et « deuxième » servent uniquement à
différencier les différents éléments et n’impliquent pas
d’ordre entre ces éléments.
[0035] Sur les figures, les éléments identiques ou ana-
logues peuvent porter les mêmes références.
[0036] La figure 1 illustre schématiquement un cham-
branle 300 de porte calé dans le trou d’un mur par quatre
cales 100. Le chambranle 300 comprend deux montants
verticaux 301 et un montant horizontal. Les montants
verticaux 301 sont maintenus à distance l’un de l’autre
grâce à deux élément de maintien 200 comprenant deux
pinces ou mâchoires 201 fixées à une tige 202 rigide.
Les cales 100 sont situées dans un espace 310 entre le
chambranle 300 et le mur. Les cales 100 selon l’invention
comprennent un boitier 10, un élément coulissant 20, un
élément mobile 30, et un dispositif actionneur. Des mo-
des de réalisation possibles de ces éléments sont décrits
en référence aux figures suivantes en faisant référence
à une première 101, une deuxième 102 et une troisième
103 directions, qui sont perpendiculaires entre elles.
L’épaisseur ajustable grâce à la cale 100 est l’étendue
de la cale 100 selon la deuxième direction 102.
[0037] La figure 2 illustre un mode de réalisation pos-
sible du boitier 10. Il comprend préférentiellement une
paroi avant 15 et une paroi arrière 16 perpendiculaires
à la première direction 101, une paroi de fond 13 per-
pendiculaire à la deuxième direction 102, une ouverture
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11 dans un plan perpendiculaire à la deuxième direction
102, et une première paroi 17 et une deuxième paroi 18
perpendiculaires à la troisième direction 103. Le côté 14
du boitier opposé à la paroi de fond 13 peut être présent
et traversé par l’ouverture 11, ou être absent.
[0038] La paroi avant 15 et la paroi arrière 16 sont es-
pacée d’une longueur 12 selon la première direction 101.
La paroi avant 15 est traversée par un trou avant 51,
préférentiellement fileté, faisant partie d’un mode de réa-
lisation possible du dispositif actionneur. Le boitier 10
peut comprendre au moins un trou 60 de fixation, situé
dans la paroi de fond 13 et/ou dans des pattes 61. Les
trous 60 dans les pattes 61 sont préférés aux trous 60
dans la paroi de fond 13 car le placement de ces derniers
nécessite d’enlever l’élément coulissant 20 et l’élément
mobile 30.
[0039] La longueur 12 du boitier 10 est préférentielle-
ment entre 4 cm et 15 cm. La largeur du boitier 10 est
préférentiellement entre 2 cm et 4 cm. L’épaisseur du
boitier 10 est préférentiellement entre 2 cm et 4 cm.
[0040] Les figures 3a et 3b illustrent un mode de réa-
lisation possible de l’élément coulissant 20. Il comprend
préférentiellement une paroi avant 25 perpendiculaire à
la première direction 101, une paroi de fond 23 perpen-
diculaire à la deuxième direction 102, et une première
paroi et une deuxième paroi 28 perpendiculaires à la troi-
sième direction 103. Il comprend aussi une paroi arrière
26 oblique par rapport aux première 101 et deuxième
102 directions, de sorte qu’il a une épaisseur, selon la
deuxième direction 102, plus grande à l’avant qu’à l’ar-
rière.
[0041] L’élément coulissant 20 est configuré pour être,
au moins en partie, dans le boitier 10, de façon à ce que
sa première paroi glisse selon la première direction 101
contre la première paroi 17 du boitier 10, et soit bloquée
selon la troisième direction 103 par la première paroi 17
du boitier 10 ; à ce que sa deuxième paroi 28 glisse selon
la première direction 101 contre la deuxième paroi 18 du
boitier 10 et soit bloquée selon la troisième direction 103
par la deuxième paroi 18 du boitier 10 ; et à ce que sa
paroi de fond 23 glisse selon la première direction 101
contre la paroi de fond 13 du boitier 10 et soit bloquée
selon la deuxième direction 102 par la paroi de fond 13
du boitier 10.
[0042] La longueur 22 de l’élément coulissant 20, selon
la première direction 101, est inférieure à la longueur 12
du boitier 10. Il peut préférentiellement coulisser dans le
boitier entre une première position dans laquelle sa paroi
avant 25 est bloquée par la paroi avant 15 du boitier 10,
et une deuxième position dans laquelle l’extrémité de sa
paroi arrière 26 est bloquée par la paroi arrière 16 du
boitier 10.
[0043] L’épaisseur de l’élément coulissant 20, selon la
deuxième direction 102, est préférentiellement égale ou
inférieure à l’épaisseur du boitier 10. La largeur de l’élé-
ment coulissant 20, selon la troisième direction 103, est
préférentiellement inférieure égale à la largeur intérieure
du boitier 10.

[0044] L’élément coulissant 20 peut comprendre une
plaque 71, en saillie sur la paroi arrière 26. La plaque 71
est agencée pour s’engager de façon mobile selon la
première direction 101 et la deuxième direction 102, dans
une fente 72 de l’élément mobile 30, formant ainsi un
mécanisme de blocage bloquant l’élément coulissant 20
et l’élément mobile 30 dans la troisième direction 103.
[0045] L’élément coulissant 20 peut comprendre un
renfoncement 52 aligné avec le trou avant 51 et faisant
partie d’un mode de réalisation possible du dispositif ac-
tionneur.
[0046] La figure 4 illustre un mode de réalisation pos-
sible de l’élément mobile 30. Il comprend préférentielle-
ment une paroi arrière 36 (visible figure 9) perpendicu-
laire à la première direction 101, une paroi de fond 33
perpendiculaire à la deuxième direction 102, et une pre-
mière paroi 37 (visible figure 9) et une deuxième paroi
38 perpendiculaires à la troisième direction 103. Il com-
prend aussi une paroi avant 35 oblique par rapport aux
première 101 et deuxième 102 directions, de sorte qu’il
a une épaisseur, selon la deuxième direction 102, plus
grande à l’arrière qu’à l’avant. Il comprend aussi une pa-
roi d’appui 34 opposée à la paroi de fond 13 du boitier
10 et située en-dehors du boitier 10. Il peut aussi com-
prendre une paroi supplémentaire 39, faisant la jonction
entre la paroi avant 35 et la paroi d’appui 34. Il peut aussi
comprendre une fente 72 plane s’étendant selon la pre-
mière 101 et la deuxième 102 directions. La longueur,
selon la première direction 101, de la paroi de fond 33
est préférentiellement plus petite ou égale à amplitude
de mouvement de l’élément mobile 20 selon la première
direction 101.
[0047] L’élément mobile 30 est configuré pour être en-
gagé dans le boitier 10, de façon à ce que sa première
paroi glisse selon la deuxième direction 102 contre la
première paroi 17 du boitier 10, et soit bloquée selon la
troisième direction 103 par la première paroi 17 du boitier
10 ; à ce que sa deuxième paroi 38 glisse selon la deuxiè-
me direction 102 contre la deuxième paroi 18 du boitier
10 et soit bloquée selon la troisième direction 103 par la
deuxième paroi 18 du boitier 10 ; et à ce que sa paroi
arrière 36 glisse selon la deuxième direction 102 contre
la paroi arrière 16 du boitier 10 et soit bloquée selon la
première direction 101 par la paroi arrière 16 du boitier
10.
[0048] La figure 5 illustre une tige 53 faisant partie d’un
mode de réalisation possible du dispositif actionneur. La
tige 53 est prévue pour passer dans le trou 51 et façon
à ce que son filet 56 s’emboite dans le filetage du trou
51. Sa première extrémité 54 est située dans le boitier
10 et est destinée à pousser et/ou tirer l’élément coulis-
sant 20. Sa deuxième extrémité 55, opposée à la pre-
mière extrémité 54 selon la première direction 101, est
située de l’autre côté de la paroi avant 15 et est destinée
à être actionnée par l’utilisateur.
[0049] La première extrémité 54 peut par exemple être
reçue dans le renfoncement 52 et/ou être fixée à l’élé-
ment coulissant 20. Elle comprend préférentiellement un

7 8 



EP 4 102 020 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

renfoncement 58 suivi d’un élargissement 59 de manière
à ce que l’élargissement soit situé dans le renfoncement
52 et puisse tirer l’élément coulissant 20 vers la paroi
avant 15.
[0050] La deuxième extrémité 55 est préférentielle-
ment agencée pour pouvoir être tournée à la main, sans
tournevis, par exemple grâce à une forme en T. La
deuxième extrémité 55 est préférentiellement agencée
pour pouvoir être cassée, de façon à réduire la longueur
de la cale 100 selon la première direction 101.
[0051] Dans un mode de réalisation de l’invention, la
longueur 57 du filet 56 de la tige 53 est inférieure ou égale
à la différence 107 entre la longueur 12 du boitier 10 et
la longueur 22 de l’élément coulissant 20 (visible figure
6a).
[0052] Les figures 6a à 6c illustre un mode de fonc-
tionnement d’une cale 100 selon un mode de réalisation
de l’invention. La cale 100, telle qu’illustrée à la figure
6a, est placée dans un espace 310 entre une première
302 et une deuxième 303 surfaces qui se font face selon
la deuxième direction 102, de sorte que la deuxième ex-
trémité 55 de la tige 53 soit vers l’utilisateur. Les figures
6b et 6c illustrent ce qui se passe lorsque l’utilisateur
déplace la tige 53 selon la première direction 101, de
l’avant vers l’arrière. La première extrémité 54 de la tige
53 pousse l’élément coulissant 20 selon la première di-
rection 101, de l’avant vers l’arrière. La paroi arrière 26
de l’élément coulissant 20 pousse la paroi avant 35 de
l’élément mobile 30. Vu l’oblicité des parois 26, 35, et
comme l’élément mobile 30 est bloqué selon la première
direction 101 par la paroi arrière 16 du boitier 10, la paroi
avant 35 de l’élément mobile 30 glisse contre la paroi
arrière 26 de l’élément coulissant 20, et l’élément mobile
30 se déplace selon la deuxième direction 102, en s’éloi-
gnant de la paroi de fond 13. Sa paroi d’appui 34 (ou 84
ou 94 comme décrit ci-après), qui forme sa paroi externe,
peut alors se rapprocher de la deuxième surface 303. Si
l’utilisateur lâche la tige 53, l’élément mobile 30 reste en
place. Si l’utilisateur déplacer la tige 53 de l’arrière vers
l’avant, l’élément mobile 30 peut se rapprocher de la paroi
de fond 13 de façon à diminuer l’épaisseur de la cale 100.
[0053] Les figures 7a à 7c illustre un mode de fonc-
tionnement d’une cale 100 selon un autre mode de réa-
lisation de l’invention. Dans ce mode de réalisation, l’élé-
ment coulissant 20 comprend une paroi supplémentaire
29, faisant la jonction entre la paroi arrière 26 et la paroi
de fond 23 et pouvant buter contre la paroi arrière 16 du
boitier 10. La paroi supplémentaire 29 peut être perpen-
diculaire à la première direction 101. Le mode de réali-
sation des figures 7a à 7c permet une meilleure stabilité
de la cale que le mode de réalisation des figures 6a à
6c, notamment à la position maximale illustrée aux figu-
res 6c et 7c. La pente de la paroi arrière 26 étant plus
faible dans le mode de réalisation des figures 7a à 7c
que dans le mode de réalisation des figures 6a à 6c, ce
dernier permet une plus grande variabilité de l’épaisseur
de la cale 100.
[0054] La figure 8 est une autre illustration de l’élément

coulissant 20 des figures 7a à 7c.
[0055] La figure 9 illustre un autre mode de réalisation
possible de l’élément mobile 30, dans lequel l’élément
mobile 30 comprend un élément principal 80 en contact
avec l’élément coulissant 20, et un premier élément amo-
vible 90 qui peut être fixé de façon amovible à l’élément
principal 80. L’élément principal 80 comprend une paroi
d’appui 84, perpendiculaire à la deuxième direction 102,
qui forme la paroi externe de la cale 100 si le premier
élément amovible 90 est absent.
[0056] Le premier élément amovible 90 comprend une
paroi d’appui 94, perpendiculaire à la deuxième direction
102, et qui forme la paroi externe de la cale 100 si le
premier élément amovible 90 est présent. Il comprend
aussi une paroi de fond 93 opposée à la paroi d’appui
94 et en contact avec l’élément principal 80.
[0057] La fixation amovible entre l’élément principal 80
et le premier élément amovible 90 comprend une mor-
taise 81 et un tenon 91, respectivement situés sur la paroi
d’appui 84 de l’élément principal 80 et sur la paroi de
fond 93 du premier élément amovible 90, ou l’inverse.
La mortaise 81 et le tenon 91 ont préférentiellement une
forme de parallélogramme dans un plan perpendiculaire
à la première direction 101.
[0058] Un ensemble selon l’invention peut comprendre
plusieurs éléments amovibles parmi lesquels le premier
élément amovible et d’autres éléments amovibles pou-
vant être mis à sa place et ayant des épaisseurs, selon
la deuxième direction 102, différentes.
[0059] La figure 10 illustre une variante de l’élément
principal 80. Il pourrait par exemple convenir au mode
de réalisation de la cale 100 illustré aux figures 7a à 7c.
[0060] Les figures 11 et 12 permettent d’illustrer que
des éléments amovibles peuvent aussi être prévus pour
se fixer les uns aux autres. Le premier élément amovible
90 peut par exemple être tel qu’illustré aux figures 11 et
12 et comprendre un tenon 91 sur la paroi de fond 93 et
une mortaise 92 sur la paroi d’appui 94. La mortaise 92
permet de fixer un élément amovible supplémentaire 99.
Le premier élément amovible 90 et l’élément amovible
supplémentaire 99 peuvent être de même épaisseur ou
d’épaisseurs différentes.
[0061] Chaque élément amovible a préférentiellement
une épaisseur comprise entre 0,5 cm et 4 cm.
[0062] Les figures 13a et 13b illustrent un exemple de
boitier 10 et d’élément principal 80 dans un mode de
réalisation de l’invention comprenant un mécanisme de
retenue. Le mécanisme de retenue permet de fixer l’élé-
ment mobile 30 et l’élément coulissant 20 au boitier 10
en l’absence d’actionnement du dispositif actionneur, et
permet un déplacement de l’élément coulissant 20 selon
la première direction 101 et un déplacement de l’élément
mobile 30 selon la deuxième direction 102 lors d’un ac-
tionnement du dispositif actionneur.
[0063] Le mécanisme de retenue peut par exemple
comprend des dents 41 sur les faces internes de la pre-
mière 17 et la deuxième 18 parois du boitier 10, et des
renfoncements, par exemple des fentes, 42 dans les fa-
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ces externes de la première 37 et la deuxième 38 parois
de l’élément mobile 30. Initialement, les dents 41 sont
dans les renfoncements 42, ce qui bloque l’élément mo-
bile 30 dans la deuxième direction 102. Comme l’élément
coulissant 20 se trouve en partie entre l’élément mobile
30 et la paroi de fond 13 dans la deuxième direction, il
est aussi bloqué. Lorsque le dispositif actionneur déplace
l’élément coulissant 20 de l’avant vers l’arrière, la pres-
sion exercée par l’élément mobile 30 pour s’éloigner de
la paroi de fond fait s’écarter les dents 41, et permet donc
un mouvement selon la deuxième direction 102.
[0064] La tige 53 est préférentiellement métallique.
Les autres éléments de la cale 100 sont préférentielle-
ment en polymère (par exemple PVC), en bois et/ou en
métal. Le boitier 10 peut être une tôle pliée.
[0065] Dans l’exemple d’utilisation illustré figure 1, la
paroi de fond des boitiers est fixée à la première surface
302, qui est la surface extérieure des montants verticaux
301, et la paroi externe 94 du premier élément amovible
90 est contre la deuxième surface 303, qui est la surface
du mur. La fixation pourrait être inversée tout en restant
dans le cadre de l’invention. L’utilisateur peut placer les
cales 100, et, afin d’ajuster la verticalité des montants
verticaux, ajuster les épaisseurs des cales 100 en rem-
plaçant le premier élément amovible 90 par un élément
de remplacement et/ou en ajoutant un élément amovible
supplémentaire 99 et/ou en actionnant le dispositif ac-
tionneur. Ensuite, il casse ou il enlève la tige 53 et injecte
de la mousse dans l’espace 310.
[0066] Une cale pourrait être aussi placée dans l’écart
entre le linteau et le montant horizontal de la porte et
façon à ajuster l’horizontalité du montant horizontal.
[0067] En d’autres termes, l’invention se rapporte à
une cale 100 dont l’épaisseur peut être réglée à l’aide
d’un dispositif actionneur. Un actionnement du dispositif
actionneur entraine un déplacement d’un élément cou-
lissant 20 dans un boitier 10 et selon une première di-
rection 101. Le déplacement de l’élément coulissant 20
entraine un déplacement, dans une deuxième direction
102, d’un élément mobile 30, augmentant ainsi la distan-
ce entre une paroi externe 34, 84, 94 de l’élément mobile
34 et une paroi de fond 13 du boitier 10, et donc l’épais-
seur de la cale 100.
[0068] La présente invention a été décrite en relation
avec des modes de réalisations spécifiques, qui ont une
valeur purement illustrative et ne doivent pas être consi-
dérés comme limitatifs. D’une manière générale, la pré-
sente invention n’est pas limitée aux exemples illustrés
et/ou décrits ci-dessus. L’usage des verbes
« comprendre », « inclure », « comporter », ou toute
autre variante, ainsi que leurs conjugaisons, ne peut en
aucune façon exclure la présence d’éléments autres que
ceux mentionnés. L’usage de l’article indéfini « un »,
« une », ou de l’article défini « le », « la » ou « l’ », pour
introduire un élément n’exclut pas la présence d’une plu-
ralité de ces éléments. Les numéros de référence dans
les revendications ne limitent pas leur portée.

Revendications

1. Cale (100) comprenant:

• un boitier (10) comprenant :

+ une paroi avant (15),
+ une paroi arrière (16), opposée à la paroi
avant (15) selon une première direction
(101),
+ une paroi de fond (13), et
+ une ouverture (11), opposée à la paroi de
fond (13) selon une deuxième direction
(102) perpendiculaire à la première direc-
tion (101) ;

• un élément coulissant (20) situé, au moins par-
tiellement, dans le boitier (10), et configuré pour
se déplacer par rapport au boitier (10) selon la
première direction (101) et pour être bloqué par
le boitier (10) selon une troisième direction (103)
perpendiculaire à la première direction (101) et
à la deuxième direction (102) ;
• un élément mobile (30) configuré pour traver-
ser l’ouverture (11), comprenant une paroi ex-
terne (34, 84, 94) opposée à la paroi de fond
(13) selon la deuxième direction (102), et confi-
guré pour être déplacé selon la deuxième direc-
tion (102) par l’élément coulissant (20) lorsque
l’élément coulissant (20) se déplace par rapport
au boitier (10) selon la première direction (101),
et pour être bloqué par le boitier (10) selon la
troisième direction (103) ; et
• un dispositif actionneur permettant à un utili-
sateur de déplacer l’élément coulissant (20)
dans la première direction (101) par rapport au
boitier (10), de façon à déplacer l’élément mobile
(30) selon la deuxième direction (102).

2. Cale selon la revendication 1, dans laquelle l’élé-
ment coulissant (20) comprend une paroi arrière (26)
oblique par rapport aux première (101) et deuxième
(102) directions, et dans laquelle l’élément mobile
(30) comprend une paroi avant (35) oblique par rap-
port aux première (101) et deuxième (102) directions
et configurée pour glisser sur la paroi arrière (26) de
l’élément coulissant (20).

3. Cale selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, dans laquelle l’élément coulissant (20) et
l’élément mobile (30) sont bloqués l’un par rapport
à l’autre selon la troisième direction (103) par un mé-
canisme de blocage situé sur l’élément coulissant
(20) et/ou l’élément mobile (30).

4. Cale selon la revendication précédente, dans laquel-
le le mécanisme de blocage comprend une plaque
(71) en saillie située sur l’élément coulissant (20) et
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perpendiculaire à la troisième direction (103), et une
fente (72) située sur l’élément mobile (30) et agen-
cée pour recevoir, au moins partiellement, la plaque
(71).

5. Cale selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, dans laquelle le dispositif actionneur
comprend :

• un trou avant (51) traversant la paroi avant (15),
et
• une tige (53) passant dans le trou avant (51)
et ayant une première extrémité (54) destinée à
pousser et/ou tirer l’élément coulissant (20) et
une deuxième extrémité (55), située en dehors
du boitier (10), et destinée à être actionnée par
l’utilisateur.

6. Cale selon la revendication précédente, dans laquel-
le la tige (53) comprend un filet (56) correspondant
au trou avant (51), et dans laquelle la longueur (12)
du boitier (10) est supérieure ou égale à la somme
de la longueur (22) de l’élément coulissant (20) et
de la longueur (57) du filet (56).

7. Cale selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, dans laquelle le boitier (10) comprend des
éléments de fixation permettant d’accoler la paroi
arrière (16) à une première surface (302) ou à une
deuxième surface (303) extérieure à la cale (100).

8. Cale selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, comprenant un mécanisme de retenue
configuré pour retenir l’élément mobile (30) et l’élé-
ment coulissant (20) au moins partiellement dans le
boitier (10) en l’absence d’actionnement du dispositif
actionneur, et pour permettre un déplacement de
l’élément coulissant (20) selon la première direction
(101) et un déplacement de l’élément mobile (30)
selon la deuxième direction (102) lors d’un action-
nement du dispositif actionneur.

9. Cale selon la revendication précédente, dans laquel-
le le mécanisme de retenue comprend :

• des dents (41) situées sur une première paroi
(17) et une deuxième paroi (18) du boitier (10), et
• des renfoncements (42) situés sur une premiè-
re paroi (37) et une deuxième paroi (38) de l’élé-
ment mobile (30), et prévus pour recevoir les
dents (41) ;

les première et deuxième parois (17, 18) du boitier
(10) et les première et deuxième parois (37, 38) de
l’élément mobile (30) étant perpendiculaires à la troi-
sième direction (103) ;
la cale (100) étant configurée pour que les dents (41)
s’écartent lorsque l’élément mobile (30) est déplacé

par l’élément coulissant (20).

10. Cale selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, dans laquelle l’élément mobile (30) com-
prend un élément principal (80) configuré pour être
déplacé par l’élément coulissant (20), et un premier
élément amovible (90) configuré pour être fixé de
façon amovible à l’élément principal (80) et pour aug-
menter l’épaisseur de l’élément mobile (30) selon la
deuxième direction (102).

11. Cale selon la revendication précédente, dans laquel-
le la fixation amovible entre l’élément principal (80)
et le premier élément amovible (90) comprend un
tenon (91) et une mortaise (81).

12. Cale selon la revendication 10 ou 11, comprenant
un élément amovible supplémentaire (99) configuré
pour être fixé de façon amovible au premier élément
amovible (90) et pour augmenter l’épaisseur de l’élé-
ment mobile (30) selon la deuxième direction (102).

13. Ensemble comprenant :

• une cale (100) selon l’une quelconque des re-
vendications 10 à 12, et
• au moins un élément amovible de remplace-
ment configuré pour être fixé à l’élément princi-
pal (80) à la place du premier élément amovible
(90), l’élément amovible de remplacement et le
premier élément amovible (90) ayant des épais-
seurs différentes.

14. Kit comprenant une cale (100) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 12, ou un ensemble selon
la revendication 13, et un élément de maintien (200)
comprenant deux pinces (201) fixées à une tige
(202) rigide et configuré pour maintenir les deux
montants verticaux (301) d’une porte à une distance
fixe l’un de l’autre.

15. Méthode d’utilisation d’une cale (100) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 12 et comprenant
les étapes suivantes :

• placer la cale (100) dans un espace (310) entre
une première (302) et une deuxième (303)
surfaces ; et
• actionner le dispositif actionneur jusqu’à ce
que la paroi de fond (13) soit contre la première
surface (302) et la paroi externe (34, 84, 94) soit
contre la deuxième surface (303).

16. Méthode d’utilisation d’une cale (100) selon l’une
quelconque des revendications 10 à 12 et compre-
nant les étapes suivantes :

• placer le boitier (10), l’élément coulissant (20)
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et l’élément principal (80) dans un espace (310)
entre une première (302) et une deuxième (303)
surfaces ;
• fixer le premier élément amovible (90) à l’élé-
ment principal (80) ; et
• actionner le dispositif actionneur jusqu’à ce
que la paroi de fond (13) soit contre la première
surface (302) et la paroi externe (94) soit contre
la deuxième surface (303).

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Cale (100) comprenant:

• un boitier (10) comprenant :

+ une paroi avant (15),
+ une paroi arrière (16), opposée à la paroi
avant (15) selon une première direction
(101),
+ une paroi de fond (13), et
+ une ouverture (11), opposée à la paroi de
fond (13) selon une deuxième direction
(102) perpendiculaire à la première direc-
tion (101) ;

• un élément coulissant (20) situé, au moins par-
tiellement, dans le boitier (10), et configuré pour
se déplacer par rapport au boitier (10) selon la
première direction (101) et pour être bloqué par
le boitier (10) selon une troisième direction (103)
perpendiculaire à la première direction (101) et
à la deuxième direction (102) ;
• un élément mobile (30) configuré pour traver-
ser l’ouverture (11), comprenant une paroi ex-
terne (34, 84, 94) opposée à la paroi de fond
(13) selon la deuxième direction (102), et confi-
guré pour être déplacé selon la deuxième direc-
tion (102) par l’élément coulissant (20) lorsque
l’élément coulissant (20) se déplace par rapport
au boitier (10) selon la première direction (101),
et pour être bloqué par le boitier (10) selon la
troisième direction (103) ; et
• un dispositif actionneur permettant à un utili-
sateur de déplacer l’élément coulissant (20)
dans la première direction (101) par rapport au
boitier (10), de façon à déplacer l’élément mobile
(30) selon la deuxième direction (102) ;

caractérisée en ce qu’elle comprend un mécanis-
me de retenue configuré pour retenir l’élément mo-
bile (30) et l’élément coulissant (20) au moins par-
tiellement dans le boitier (10) en l’absence d’action-
nement du dispositif actionneur, et pour permettre
un déplacement de l’élément coulissant (20) selon
la première direction (101) et un déplacement de

l’élément mobile (30) selon la deuxième direction
(102) lors d’un actionnement du dispositif action-
neur.

2. Cale selon la revendication 1, dans laquelle l’élé-
ment coulissant (20) comprend une paroi arrière (26)
oblique par rapport aux première (101) et deuxième
(102) directions, et dans laquelle l’élément mobile
(30) comprend une paroi avant (35) oblique par rap-
port aux première (101) et deuxième (102) directions
et configurée pour glisser sur la paroi arrière (26) de
l’élément coulissant (20).

3. Cale selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, dans laquelle l’élément coulissant (20) et
l’élément mobile (30) sont bloqués l’un par rapport
à l’autre selon la troisième direction (103) par un mé-
canisme de blocage situé sur l’élément coulissant
(20) et/ou l’élément mobile (30).

4. Cale selon la revendication précédente, dans laquel-
le le mécanisme de blocage comprend une plaque
(71) en saillie située sur l’élément coulissant (20) et
perpendiculaire à la troisième direction (103), et une
fente (72) située sur l’élément mobile (30) et agen-
cée pour recevoir, au moins partiellement, la plaque
(71).

5. Cale selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, dans laquelle le dispositif actionneur
comprend :

• un trou avant (51) traversant la paroi avant (15),
et
• une tige (53) passant dans le trou avant (51)
et ayant une première extrémité (54) destinée à
pousser et/ou tirer l’élément coulissant (20) et
une deuxième extrémité (55), située en dehors
du boitier (10), et destinée à être actionnée par
l’utilisateur.

6. Cale selon la revendication précédente, dans laquel-
le la tige (53) comprend un filet (56) correspondant
au trou avant (51), et dans laquelle la longueur (12)
du boitier (10) est supérieure ou égale à la somme
de la longueur (22) de l’élément coulissant (20) et
de la longueur (57) du filet (56).

7. Cale selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, dans laquelle le boitier (10) comprend des
éléments de fixation permettant d’accoler la paroi
arrière (16) à une première surface (302) ou à une
deuxième surface (303) extérieure à la cale (100).

8. Cale selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, dans laquelle le mécanisme de retenue
comprend :
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• des dents (41) situées sur une première paroi
(17) et une deuxième paroi (18) du boitier (10), et
• des renfoncements (42) situés sur une premiè-
re paroi (37) et une deuxième paroi (38) de l’élé-
ment mobile (30), et prévus pour recevoir les
dents (41) ;

les première et deuxième parois (17, 18) du boitier
(10) et les première et deuxième parois (37, 38) de
l’élément mobile (30) étant perpendiculaires à la troi-
sième direction (103) ;
la cale (100) étant configurée pour que les dents (41)
s’écartent lorsque l’élément mobile (30) est déplacé
par l’élément coulissant (20).

9. Cale selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, dans laquelle l’élément mobile (30) com-
prend un élément principal (80) configuré pour être
déplacé par l’élément coulissant (20), et un premier
élément amovible (90) configuré pour être fixé de
façon amovible à l’élément principal (80) et pour aug-
menter l’épaisseur de l’élément mobile (30) selon la
deuxième direction (102).

10. Cale selon la revendication précédente, dans laquel-
le la fixation amovible entre l’élément principal (80)
et le premier élément amovible (90) comprend un
tenon (91) et une mortaise (81).

11. Cale selon la revendication 9 ou 10, comprenant un
élément amovible supplémentaire (99) configuré
pour être fixé de façon amovible au premier élément
amovible (90) et pour augmenter l’épaisseur de l’élé-
ment mobile (30) selon la deuxième direction (102).

12. Ensemble comprenant :

• une cale (100) selon l’une quelconque des re-
vendications 9 à 11, et
• au moins un élément amovible de remplace-
ment configuré pour être fixé à l’élément princi-
pal (80) à la place du premier élément amovible
(90), l’élément amovible de remplacement et le
premier élément amovible (90) ayant des épais-
seurs différentes.

13. Kit comprenant une cale (100) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 11, ou un ensemble selon
la revendication 13, et un élément de maintien (200)
comprenant deux pinces (201) fixées à une tige
(202) rigide et configuré pour maintenir les deux
montants verticaux (301) d’une porte à une distance
fixe l’un de l’autre.

14. Méthode d’utilisation d’une cale (100) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 11 et comprenant
les étapes suivantes :

• placer la cale (100) dans un espace (310) entre
une première (302) et une deuxième (303)
surfaces ; et
• actionner le dispositif actionneur jusqu’à ce
que la paroi de fond (13) soit contre la première
surface (302) et la paroi externe (34, 84, 94) soit
contre la deuxième surface (303).

15. Méthode d’utilisation d’une cale (100) selon l’une
quelconque des revendications 9 à 11 et comprenant
les étapes suivantes :

• placer le boitier (10), l’élément coulissant (20)
et l’élément principal (80) dans un espace (310)
entre une première (302) et une deuxième (303)
surfaces ;
• fixer le premier élément amovible (90) à l’élé-
ment principal (80) ; et
• actionner le dispositif actionneur jusqu’à ce
que la paroi de fond (13) soit contre la première
surface (302) et la paroi externe (94) soit contre
la deuxième surface (303).
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